
Décret 67-236 du 23 Mars 1967  
 

Décret sur les sociétés commerciales  
 
 

Article 10 

Modifié par Décret 88-418 22 Avril 1988 art 15 JORF 24 avril 1988 .  
 
Les procès-verbaux prévus à l'article précédent sont établis sur un registre spécial tenu au siège 
social et coté et paraphé soit par un juge du tribunal de commerce, soit par un juge du tribunal 
d'instance, soit par le maire de la commune du siège social ou un adjoint au maire, dans la forme 
ordinaire et sans frais. 
Toutefois, les procès-verbaux peuvent être établis sur des feuilles mobiles numérotées sans 
discontinuité, paraphées dans les conditions prévues à l'alinéa précédent et revêtues du sceau de 
l'autorité qui les a paraphées. Dès qu'une feuille a été remplie, même partiellement, elle doit être jointe 
à celles précédemment utilisées. Toute addition, suppression, substitution ou interversion de feuilles 
est interdite. 


